
M IN IS T E R E  D O C T R IN A L  D U  P R E T R E  
D A N S  L A  T H E O L O G IE  E C C L E SIA L E  

D U  P R O P H E T E  O S E E

S u m m a r i u m :  Ante Exilium, praesertim, traditio israelitica a  saeculis 
instructionem doctrinalem inter functiones specifice sacerdotales adnume- 
ravit. In praesenti elucubratione, determlnare intendimus quid de hujusmodi 
sacerdotali functione propheta senserit Osea in ambitu suae theologiae de 
Foedere e de Populo Dei. Cum sit Ecclesia Populus Novi Foederis et, con- 
sequenter, haeres privilegiorum Israelis, conclusiones nostrae non omnino 
inutiles jam censeri possent ad meliorem comprehensionem doctrinalis 
responsabilitatis quae christiano sacerdotio nunc incumbit.

L’Eglise est le peuple de Dieu de la nouvelle alliance; 1 e t sous 
cet aspect qui lui est essentiel, elle assum e dans la richesse de son 
m ystère toutes les valeurs religieuses qui app artena ien t à Israël 
en tan t que peuple de Dieu de l'Ancien T estam en t.2

Cette con tinuité  de l’Eglise avec Israë l est une conséquence 
su rto u t de la relation  qui existe en tre  « peuple de Dieu » e t « allian
ce ». Dans l’h isto ire  du  salut, en effet, e t dans la  théologie biblique, 
alliance e t peuple de Dieu sont deux réalités et deux notions é tro i
tem ent corrélatives. L 'ancienne alliance a créé l'ancien  peuple de 
Dieu que fu t Is ra ë l,3 e t la  nouvelle alliance crée encore, dans le 
Christ, le nouveau peuple de Dieu q u ’est l 'E g lise .4

Or, dans la litté ra tu re  de l’Ancien T estam ent, aucun  au teu r n ’a 
pensé aussi profondém ent q u ’Osée le problèm e de l'alliance et 
celui des relations qui en découlent en tre  Israë l e t son Dieu. Sur 
ce po in t, la pensée du prophète  ne laisse donc pas d ’ê tre  actuelle 
et m érite  une a tten tion  très  sérieuse de la p a r t de tous ceux qui 
s’occupent d ’ecclésiologie biblique.

Le m essage ecclésial d ’Osée, cependant, est ex trêm em ent riche. 
Nous nous lim iterons, p a r  conséquent, à  un  aspect très  particu lie r 
de ce m essage: nous tâcherons d ’exposer la p a r t q u ’a ttrib u e  le 
p ro p h è te  Osée à la responsabilité  doctrina le  du  p rê tre  dans la vie 
du peuple de l'ancienne alliance.

1 Voir la récente constitution dogmatique de Vatican II, Lumen Gentium, ch. II, par. 9.
2 « La notion de Peuple de Dieu se prête, en premier lieu, à exprimer la continuité de l’Eglise avec Israël » (Y. C ongar, L’Eglise com m e peuple de 

Dieu, dans Concilium  N° 1, 1964, p. 20).
3 L’alliance s’exprime essentiellement par la formule traditionnelle: « Vous êtes mon peuple — Je suis votre Dieu ».
4 Après avoir cité la prophétie de Jérémie sur la nouvelle alliance (31,
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Thème général du livre d’Osée
Osée n ’est pas un  théoricien  e t m oins encore un  théologien 

systém atique. L’alliance l’in téresse au  p lus h au t po in t e t constitue 
la base m êm e de son m essage. Il est p a r  excellence le p rop hète  de 
l'a lliance ,5 et ses in tu itions théologiques e t m orales su r cette  réa 
lité constitu tive de l ’ancienne économ ie son t restées inégalées dans 
la  litté ra tu re  religieuse d ’Israël. Toutefois, s ’il lui consacre le 
m eilleur de ses efforts de pen seur et de prophète . Osée ne consi
dère l’alliance que sous son aspect dynam ique e t vital. P rophète 
et carism atique, son m essage p o rte  les traces de l’in sp ira tion  sou
daine e t des contingences h istoriques. Il n ’a  pas p o u r tâche d ’expo
ser e t d ’expliquer po u r elles- m êm es les relations d ’alliance en tre  
Yahvé e t son peuple. L’aspect théorique  e t idéal de ces relations 
ne lu i échappe certes p a s 6; m ais sa  responsabilité  de prophète  le 
p o rte  à  in sis te r davantage su r  la  m anière concrète  do n t celles-ci 
son t en  tra in  de se vérifier sous ses yeux. Il ne parle  de ce qui doit 
ê tre  que p o u r en  révéler le con traste  avec ce qui est. Le con traste  
en tre  l'idéal et la réalité , en tre  la  vocation de peuple de Dieu et 
la réalisa tion  concrète  et actuelle de ce tte  dignité, voilà ce ,qui oc
cupe en p rem ier lieu la  pensée et le zèle du  prophète.

P our Osée, ce co n tras te  est g rand  et in to lérab le. Idéalem ent 
les relations d ’alliance en tre  Yahvé e t Israë l au ra ien t dû ê tre  cel
les d ’u n  Epoux m ultip lian t sans cesse ses in itiatives d ’am our et 
d 'une épouse y répon dan t avec une fidélité absolue. Le prophète, 
à son im m ense chagrin, doit co n sta te r que la réalité  est bien diffé
re n te : à  l ’am our de son Epoux, Israël, telle une fem m e adultère, 
oppose une  infidélité endurcie. E t ce tte  réalité , Osée en voit le sym
bole tr is te  dans son p ro p re  dram e conjugal : 7 il aim a et aim e en-

31-34), la constitution conciliaire sur l’Eglise poursuit: « Quod foedus novum  
Christus instituit, novum scilicet testamentum in suo sanguine (cf. 1 Cor. 
11, 25), ex Judaeis ac gentibus plebem vocans, quae non secundum cam em  
sed in Spiritu ad unitatem coalesceret, essetque novus Populus Dei » (II, 9).

5 Osée, par exemple, fut le premier en Israël à prédir la nouvelle allian
ce, qu’il exprima d’ailleurs au moyen du symbole conjugal (ch. 1-3); un Jéré
mie et un Ezéchiel, en outre, lui doivent certainement nombre de concepts 
fondamentaux concernant cette nouvelle réalité. De plus, il est presque gé
néralement admis qu’Osée appartenait aux mêmes m ilieux religieux du 
Royaume du Nord, au sein desquels était né le Deutéronome et dont le trait 
distinctif fut un attachement passionné aux anciennes traditions de l ’allian
ce. Voir à ce sujet H. W. W olff, Oseas geistige Heimat, dans Theol. Lit. 
Zeit., 81 (1956) pp. 83-94.

6 Voir, par exemple, la description dense et profonde qu’il fait des rela
tions qui s’instaureront entre Yahvé et Israël lors du régime futur de la nou
velle alliance, 2, 18-25.

7 C'est précisément ce symbolisme religieux qui donne leur valeur prophé
tique au mariage d’Osée et à sa description littéraire dans les ch. 1-3. A l ’histoi
re matrimoniale du prophète a été dédié un immense effort d’exégèse. En voici quelques exemples: P. C r u v e il h ie r , De l'interprétation historique des 
événem ents de la vie familiale du prophète Osée, dans Revue Bibüque 13
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core une fem m e, Gomer, fille de Diblayim, laquelle ne lui répond 
q u ’avec la trah ison :

Et Yahvé me dit: Va de nouveau, a im e8 une femme aimée d ’un 
autre et qui est adultère, comme Yahvé aime les enfants d’Israël, 
bien qu’ils se tournent vers d’autres dieux et qu’ils aiment les gâ
teaux de ra isin9 (3, 1).
A m our parallèle d'Osée p o u r G o m er10 e t de Yahvé po ur Israel; 

de m êm e, infidélité parallèle de Gom er envers Osée e t d ’Israë l en
vers Yahvé.

C ette vision de la to u rn u re  que p rire n t les rap p o rts  en tre  
Israe l et son Dieu accom pagne constam m ent le p rophète  e t con
stitue  la  clé m êm e de son m essage. Osée y re to u rn e  dans un  au tre  
oracle, où il l’exprim e non p lus au  m oyen du  sym bole conjugal, 
m ais sous l’im age d ’un  père a im an t et d ’un  fils ingrat :

Quant Israel était enfant, je l’aimai 
et de l’Egype j ’appelai mon fils.
Mais plus je les appelais, plus ils s’écartaient de moi; 
ils ont sacrifié aux Baals
et fait fumer des offrandes devant les idoles (11, 1-2)11.
D’une part, donc, bienveillance constan te  de Yahvé; d 'au tre  

p a rt, ing ratitude et infidélité non m oins constan tes d ’Israël. Voilà 
la réalité  q u ’Osée a sous les yeux et à laquelle il a reçu  m andat 
d ’a tt ire r  l’a tten tio n  de ses contem porains : au  lieu de l’a ttachem ent

(1916) pp. 342-362; H . H e e r m a n n , Ehe und K inder des Propheten Hosea, dans 
Zeitschrift, f. die ältest. Wïss. 42 (1924) pp. 245-272; J. C o p p e n s , L’histoire ma
trimoniale d'Osée, dans Alttest. Stud., Festschr. Nôtscher, Bonne 1950, pp. 
38-45; H. H. R ow ley , The Marriage of Hosea, dans Bull, of the John Ryl. 
Library 39 (1956) pp. 220-233; F. S. N orth, Solution of H osea’s m arital Pro
blem s by critical Analysis, dans Journal of Near-Eastern Studies 16 (1957) 
pp. 128-130; etc....8 Aime, dans le contexte, signifie pratiquement épouse, comme Osée ïui- 
même montre l ’avoir compris dans le verset suivant. Il s ’agit donc de repren
dre comme épouse une femme qui a précédemment rompu les liens de la 
fidélité conjugale.

9 Les gâteaux de raisin sont ici mentionnés par le prophète parce qu’ils 
représentent un exemple typique d’offrandes utilisées dans les cultes natu
ristes; ils symbolisent donc l’infidélité d’Israël envers Yahvé.

t° L’adultère du ch. 3 est sans doute la même personne dont il est fait 
état dans le ch. 1: Gomer, fille de Diblayim.

11 G. R in a l d i considère ces deux versets comme le centre idéal du livre
d’Osée ( /  Profeti Minori II, La Sacra Bibbia - Garofalo, Torino-Roma 1960, 
p. 6). Notons ici que l ’image père-fils est un des moyens bibliques les plus 
importants d’exprimer la relation d’alliance entre Yahvé et Israel; voir, entre autres, J. M cK e n z ie , The Divine Sonship of Israel and the Covenant, dans 
Catholic Biblical Quarterly 8 (1946) pp. 320-330; J. D. M cCarthy , N otes on the 
Love of God in Deuteronom y and the Father-Son Relationship between Yali- weh and Israel, ibid. 27 (1965) pp. 144-147,
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à Yahvé que l’alliance et sa  dignité de peuple de Dieu exigent de 
lui, Israël se m on tre  tellem ent infidèle qu ’il n 'hésite  pas à offrir 
aux Baals le culte dû au  seul Yahvé.

Responsabilité générale des prêtres
Dans cette dissolu tion d ram atique des relations d ’alliance en

tre  Israë l et Yahvé, quelle est la  p a r t de responsabilité  q u ’Osée 
cro it devoir a ttr ib u e r  à la co rpo ra tion  sacerdotale? Le p rophète  
lui-même nous répon d : la p a r t la plus grande.

Il ne fa it pas de doute q u ’Osée re tien t coupable le peuple dans 
son ensem ble. Ses nom breux oracles de reproche, de m enace ou 
d ’invitation à la pénitence, adressés à I s ra ë l,12 à Jacob 13 à Eph- 
ra ïm ,14 au  peuple de D ieu ,15 sans aucune indication  de catégorie 
particulière, m on tren t bien que po u r le p rophète  la responsabilité  
est to u t aussi générale que la co rrup tion  q u ’il dénonce e t fustige. 
Toutefois, il résu lte  de l'oracle 5, 1-2 que cette  responsabilité  n ’est 
pas a ttribuée  à tous, ind istinctem ent, avec la  m êm e g rav ité:

Ecoutez ceci prêtres,
soyez attentifs, maison d’Israël,
maison du roi, prêtez l’oreille.
Car c’est à vous qu'appartient le droit.
Vraiment, vous avez été un piège à Miçpa,
un filet tendu sur le Tabor,
une fosse à Shittim ,16 creusée profondément.
Mais je suis celui qui châtie, pour vous tous.
Ces deux versets nous in téressen t à p lusieurs titre s  :
— le p rophète  fa it allusion à  des événem ents condam nables 

p erpé trés  à Miçpa, su r le T abor et à  S h ittim .17 II s ’agit sans doute
«  4, 1-3. 16; 5, 2. 9; 6, 10; 7, 1 ; 8, 3. 14; 9, 1. 7. 10; 10, Iss; 11, 1. 8; 12, 1-3. 

13; 13, 9; 14, 2.
13 12, 3-7; 12, 13.
14 4, 17; 5, 2. 5. 9. 13. 14; 6, 4. 10; 7, 1. 8-12; 8, 9. 1143; 9, 3. 8. 11. 13. 16; 10, 

11-12; 11, 3. 8. 9; 12, 1.. 9. 15; 13, 1. 12. 15.
15 4, 12ss ; 11, 7-9.
16 Le TM est ici certainement corrumpu; l'on propose communément la 

correction: shahat bashittim  =  fosse à Shittim . Cette correction correspond 
parfaitement au contexte et trouve une confirmation dans les anciennes tra
ductions des LXX et de la Vulgate. Voir H. W. W olff, Dodekapropheton 1, 
Hosea (Biblischer Kommentar Altes Testament XIV/1), Neukirchen 1961, p. 119.

17 La Miçpa à laquelle songe ici le prophète doit probablement être identi
fiée avec le m odem  Tell en-Nasbeh, situé à une douzaine de Km. au nord de 
Jésuralem, dans le territoire de Benjamen. Les nombreux objets de culte 
païen, appartenant à l’époque israélite et découverts en ce lieu lors des ex
cavations dirigées par W. F.. Bade, indiquent clairement la présence dans cette 
forteresse d’un culte contraire à la fidélité yahviste; voir C. C. McCown - 
J. C. W am pler , Tell en-nasbeh excavated under the direction of the late WiU 
liam Frédéric Badè I, New Haven 1947, pp. 345 ss. — Le Tabor est certaine
ment la célèbre montagne qui porte encore ce nom en Galilée. Il est possible
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de p ra tiques cultuelles défendues, dont l’offrande de sacrifices aux 
dieux é trangers, com m e sem ble l’ind iquer la  su ite de l’oracle, 5,3ss;

— de ces pratiques, se sont rendus coupables les g rands du 
peuple : les p rê tres , les chefs des clans d ’Is ra ë l ,18 la fam ille royale; 19

— ces grands, e t ceci est im portan t, non seulem ent on t péché 
personnellem ent, m ais on t fa it pécher le peuple, le tra în an t avec 
soi, p a r  le poids de leur prestige et de leu r exem ple, dans l’abîm e 
de l’infidélité à Yahvé. De fait, leu r com portem en t a  constitué un 
« piège » à  M içpa, un  « filet » ten du  su r le Tabor, e t une « fosse » à 
Shittim . Or, « piège », « filet » et « fosse » son t a u tan t de term es 
de v én erie ,20 et p a r leur m oyen Osée exprim e en langage im agé 
le fa it que les classes d irigeantes d ’Israë l on t été  les principaux 
responsables du culte syncrétiste  qui a contam iné to u t le peuple. 
Celui-ci, telle une victim e p rise  dans le piège, s 'est laissé cap tu re r  
p a r  l ’exem ple insidieux des grands;

— une au tre  indication  particu liè rem en t in té ressan te  nous 
est fourn ie  p a r  5, 1-2. Si les chefs p o rten t une responsabilité  p lus 
lourde que le reste  du  peuple dans l’in iquité  générale, il n 'en  reste  
pas m oins vrai q u ’aux yeux du  p rophète  cette  responsabilité  causale 
est partic ipée  à des degrés divers p a r les tro is  catégories incrim i
nées. L’o rd re  dans lequel celles-ci sont énum érées nous sem ble con
cluan t à  cet égard : « Ecoutez ceci, prêtres; soyez a tten tifs , m aison  
d ’Israël; m aison du roi, p rê tez  l ’oreille ». P rêtres, chefs des clans, 
fam ille royale. A no tre  avis, cet o rd re  est in ten tionnel dans la bou-
que le prophète fasse allusion à une croyance populaire, selon laquelle la divi
nité préfère habiter ou se manifester sur les sommets des montagnes., Mais il 
semble préférable d’expliquer l’accusation d’Osée à la lumière de la valeur 
sacrée que le Tabor revêtait aux yeux des Phéniciens, à l’instar du Çapon, 
du Liban et de l’Hermon; sur cette question, voir R. de V a u x , Institu tions de 
l ’Ancien Testament II, Paris 1960, pp., 100-103, ainsi que la bibliographie dans 
pp. 436437. — Quant à Shittim , la localité est restée tristement célèbre dans la 
mémoire d’Israël, à cause de l’épisode narré dans Nb. 25, Iss, où le peuple de 
Dieu s ’était laissé entraîner, pour la première fois, dans le culte cananéen de 
la fertilité. Bien qu’elle fût situé en Transjordanie, Shittim  appartenait au 
Royaume du Nord sous Jéroboam II.18 C'est dans ce sens qu’il faut comprendre l’expression « maison d'Israël ». 
Etant donnée l ’intention générale du morceau (5, 1-2), qui est de porter ac
cusation contre des catégories particulières du peuple, il n’est guère possible 
d’étendre « maison d’Israël » à l’ensemble de la nation. En fait, il s ’agit des 
chefs des diverses familles qui représentent tout Israël. Cette interprétation, 
proposée par des auteurs de renom, se voit confirmée à la lumière1 de Mi. 3, 
1. 9, où le prophète dénonce la culpabilité des « princes de la maison de Ja
cob » et des « chefs de la maison d'Israël » en de termes qui rappellent de 
très près ceux du prophète Osée. Voir. H. W„ W olff, op. cit.,, p. 123.

19 II faut admettre qu’une interprétation légèrement différente de celle 
que nous proposons ici est possible pour 5, 1, bien que moins probable. Les 
trois catégories énumérées seraient: prêtres, famille royale («m aison  
d’Israël »), fonctionnaires du palais (« maison du roi »). Cette seconde inter
prétation n’infirme cependant pas les considérations qui suivent...

20 Piège: Am. 3, 5; Ps. 124, 7; Prov. 7, 23; filet: Os. 7, 12; Ez. 19, 8; fosse: 
Ez. 19, 4. Plus la fosse est profonde, et plus sûre est la capture: Prov. 22, 14; 23, 27.
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che d'Osée. Avant les m em bres de la fam ille royale, avan t les au tres 
chefs du peuple, le génie religieux d ’Osée place les p rê tre s  en tê te  
des classes dirigeantes e t coupables. Ce son t les prem iers respon
sables de l'infidélité du  peuple. Si les enfan ts d ’Israë l abandonnent 
Yahvé, s ’ils s 'adonnent au  culte syncrétiste, s ’ils se com porten t 
d ’une m anière opposée aux exigences de l’alliance, cela est dû, en 
p rem ier lieu, à  la culpab ilité des p rê tres .

Au concret, que reproche Osée aux p rê tre s  dans les deux ver
sets que nous venons d ’étudier, 5, 1-2? Une affirm ation du  v. 1 
sem ble bien l’exprim er : « C’est à  vous q u ’ap p artien t le droit ». E t 
que signifie au ju s te  ce tte  expression? Dans le con tex te général du 
m essage p rophétique d'Osée et dans celui p lus p articu lie r de l’un ité  
litté ra ire  qu ’est 5, 1-7,21 droit, m ishpat, ne  désigne pas seulem ent 
la ju stice  rendue ou l’équ ité  envers le p ro c h a in ,22 m ais l’ensem ble 
des réalités de la révélation  qui gouvernent les re la tions d 'alliance 
en tre  Yahvé et Israel, y com pris le dom aine p lus spécialisé de la 
vie cultuelle. Il s ’agit de la ju stice  religieuse p rise  dans son accep
tion  la plus générale, qui est celle de la fidélité in tégrale aux obli
gations de l’alliance, ou de la rec titude  du  com portem ent religieux 
vis-à-vis des exigences de Dieu. C’est la  m êm e significatibn générale 
e t profonde que revêt m ishpat dans Os. 2, 21-22, où le p rophète  
exprim e l'a ttitu d e  religieuse qui d istinguera  le peuple de la nou
velle alliance. E t ce tte  signification est confirm ée p a r  les w . 3-7 de 
no tre  péricope (5, 1-7), où le péché dans lequel le m anquem ent au 
droit des classes dirigeantes en tra îne  le peuple est p récisé com m e 
é tan t celui de la  « p ro stitu tio n  », c’est-à-dire le culte  des Baals. Les 
p rê tres , la fam ille royale, les grands du  peuple on t été un  « piège » 
à Miçpa, un  « filet » tendu  su r le Tabor, e t une « fosse » à  Shittim , 
parce qu ’ils on t condu it le peuple, p a r  leu r m anquem ent au  droit 
e t une sorte  de violence m orale dérivan t de leu r position  priv ilé
giée, à la p rostitu tio n , au  culte  des Baals. O r ce culte, qui n 'es t pas 
celui de Yahvé, est la  transgression  fondam entale  de l ’a lliance ,23 la 
source d ’où découlent l’infidélité et l'in iqu ité  générales q u ’Osée est 
co n tra in t de con sta te r et qu ’il désigne p a r  ce tte  expression inci
sive : « l'e sp rit de p ro stitu tio n  est au  m ilieu d ’eux » (v. 4). Il en 
résu lte  que le droit auquel Osée reproche aux p rê tre s  d ’avoir m an
qué dans 5, 1-2 n ’est au tre  que la fidélité in tégrale  à l ’esp rit e t aux 
prescrip tions de l’a llian ce .24

21 II n’y a aucune indication valable contre l’unité des vv. 1-7. Ceux qui di
stinguent w .  1-2 et vv. 3-7 le font en se basant sur une exégèse restrictive et 
trop juridique du terme « droit», m ishpat, dans v. 2. Or une telle exégèse ne 
s ’impose guère.

22 Comme c’est le cas, par exemple, dans le livre d’Amos, 5, 7. 15; 6, 12...
23 Le culte exclusif de Yahvé représente, en eifèt, la stipulation fondamen

tale du Décalogue, qui est la charte essentielle de l'alliance: Ex. 20, 3-5 =  Dt. 
5, 7-9. Voir encore Jos. 24, 14s et n. 68.

24 II convient de noter, en outre, que m ishpat, ensemble avec hoq, signifie
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Responsabilité doctrinale des prêtres

Dans les reproches q u ’il adresse au corps sacerdotal, toutefois, 
Osée sait ê tre  plus précis. C’est ce qui re sso rt de l’oracle très  im 
p o rtan t con tre les p rê tres, 4, 4ss : 25
Vv. 4 Cependant,26 nul ne doit être accusé, et personne 

ne doit être réprimandé; 27
mais c’est avec toi que j ’entre en procès, ô p rê tre .28

5 Tu tomberas en plein jour
(le prophète tombera aussi de n u it)29 
et je ferai périr ta mère. 30

6 Mon peuple périt faute de connaissance.
Puisque tu  as, toi, rejeté la connaissance, 
je te rejetterai de mon sacerdoce; 
tu as oublié l’enseignement de ton Dieu, 
j ’oublierai tes fils, moi aussi.

7 Tous, tant qu’ils sont, ont péché contre moi,
ils ont échangé leur Gloire contre la H onte.31

8 Du péché de mon peuple, ils se repaissent
et ils sont avides de sa faute.

9 Mais il en sera du prêtre comme du peuple:
je le punirai de sa conduite, et lui revaudrai ses couvres.

10 Ils mangeront, mais sans se rassasier,
ils se prostitueront, mais sans fructifier; 
car ils ont abandonné Yahvé, pour se livrer

11 à la prostitu tion32...
L’oracle concerne p rincipa lem ent les p rê tres , b ien  q u ’à p a r tir

la totalité des exigences religieuses et sociales qui dérivent de l ’alliance et que 
Josué propose aux enfants d’Israël lors de l’assemblée de Sichem: Jos. 24, 25.

25 De l’avis unanime des exégètes, le texte actuel de l'oracle est particu
lièrement corrompu et nécessite des corrections nombreuses. Bien que cer
taines de ces corrections restent possibles seulement, ou tout au plus proba
bles, la signification fondamentale de l’oracle n’est point douteuse.

26 La particule restrictive et adversative 'ak indique l’unité des vv. 4ss 
avec les versets précédents, 4, 1-3. Du peuple en général Osée passe maintenant 
à la catégorie sacerdotale.27 Avec surtout H. W„ W olff, op. cit., p. 88 et A. D e issl e iî, Les pe tits  pro
phètes (La Sainte Bible VIII/1), Paris 1961, p. 59, nous préférons la forme passive; autrement, l’opposition voulue entre 4a et 4b ne serait plus reconnais
sable.

28 L’insistance est sur toi. Ce n’est qu'une restitution probable du texte:
cf. H. W. W olff, op. cit., p. 88.

29 Cette proposition concernant le prophète a tout l ’air d'être une ajoute 
postérieure. Non seulement le prophète ne réapparaît plus dans la suite de 
l ’oracle, mais Osée n’incrimine jamais les prophètes dans son message. Il 
diffère en cela, par exemple, de Michée (3, 11) ou de Jérémie (2, 8; 28, 1)...

30 II y a flottement entre « je ferai périr ta mère » et « ta  mère périt ».
31 Cette leçon, suivant Targ. et Syr., est préférée par les meilleurs exégètes à celle que présente le TM: « je changerai leur gloire en honte ».
32 Les w .  suivants, 1 lb-19,, décrivent surtout la « prostitution » des enfants d'Israël.
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du v. 7 ceux-ci se trouven t é tro item en t unis au  reste  du  peuple, 
aussi bien dans l’accusation que dans la m enace. Le carac tè re  gé
néral des reproches qui y son t exprim és fa it pen ser q u ’Osée a en 
vue non un  p rê tre  particu lie r, m ais un  groupe de la  classe sacer
dotale qui s 'est m on tré  particu liè rem en t in fidèle .33 L 'oracle com 
porte , de tou te  évidence, deux p arties  com plém entaires : vv. 4-6, 
où la fau te reprochée aux p rê tre s  est l’infidélité à  leu r m in istère  
d 'enseignem ent; e t vv. 7-1 la , où il s ’agit du  cu lte  défendu  des Baals. 
L’une et l’au tre  p a rtie  on t ceci en  com m un, q u ’elles relèvent du 
genre jud iciaire  e t q u ’elles s ’a rticu len t selon le schém a classique 
d 'accusation  et de m enace.

E tan t donné que l’ob je t des vv. 7-1 la  — l ’infidélité au  cu lte  de 
Yahvé '— a été déjà  en partie  étudié à  l'occasion de 5, 1-2 (voir plus 
hau t), nous concentrerons n o tre  a tten tio n  su r le m essage q u ’Osée 
nous adresse dans la p rem ière  partie , vv. 4-6, qu itte  à  fa ire  appel 
aux versets suivants quand  la nécessité s ’en  p résen tera . Exam inons 
donc en détail les vv. 4-6 :

V. 4: Selon tou te  vraisem blance, les deux propositions 4a e t 4b 
so n t en  opposition. Celle-ci a p o u r b u t de m arq uer où réside la 
vraie responsabilité  des m éfaits qui seron t condam nés dans la suite 
de l'oracle. Personne ne do it ê tre  accusé ni réprim andé, sau f les 
prêtres. L’ensem ble du peuple a  péché, com m e le supposent les 
vv. 9-1 la , m ais sa culpab ilité s ’évanouit p resque à  côté de celle 
que le p rophète  a ttrib u e  à la  classe sacerdotale. C’est avec cette 
dern ière que Yahvé en tre  en  procès. Car c’est d ’un  vrai procès, 
rîb, q u ’il s ’agit; Yahvé cite les p rê tre s  indignes devant son trib unal 
de ju s tice : « c ’est avec toi que j ’en tre  en  procès, ô p rê tre  ». Le ca
rac tè re  solennel de cet exorde présage déjà  la gravité tou te  parti
culière des griefs qui seron t avancés con tre  les accusés.

V. 5: kashal est à p rend re  au  sens de to m ber non dans la faute, 
m ais sous le coup de la san c tio n .34 C’est dans ce sens que le verbe 
est égalem ent em ployé chez Osée m êm e dans 5, 5 et 14, 2, ainsi que 
dans les contextes p rophétiques su ivan ts: Is. 8, 15; 28, 13; Jer. 6, 21; 
50, 32. Nous avons donc ici la  m enace  d 'une sanction, prononcée à 
l'avance p a r le Juge Yahvé con tre le principa l accusé, le p r ê t r e .35 
Mais ensem ble avec le p rê tre , la  sanction  a tte in d ra  la to ta lité  du 
peuple. C’est ainsi q u ’il fau t com prendre  l’affirm ation : « E t je 
ferai p é rir  ta  m ère ». « M ère », en  effet, do it désigner ici tou t

33 Cette valeur collective de la parole kohen est présente aussi bien en 
vv. 4-6 qu’en vv. 7-11.

34 Le verbe est au parfait inverti et regarde le futur. Il s'agit donc non 
pas du péché des prêtres, mais de sa conséquence.

33 Remarquer que le prêtre tombera « en plein jour »: c ’est la signification 
de hayyôm. La sanction atteindra le prêtre au sus de tout le monde - ou bien, 
elle sera tellement sévère et violente, qu'elle le rendra comme hébété et le fera 
trébucher même dans la lumière du jour.
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Is ra ë l ,36 considéré com m e épouse de Yahvé en vertu  de l’a lliance .37 
Le p rê tre  donc et le peuple sero n t unis dans la m êm e condam na
tion. Le péché é tan t p rincipa lem ent celui de la classe sacerdotale, 
le carac tère  général de la sanction  qui en  découle m on tre  claire
m ent l’étendue de la responsabilité  qui pèse su r le p rê tre  vis-à-vis 
de to u t le peuple de l'alliance. Cette responsabilité  e t ce péché sont 
précisés dans le verset suivant.

V. 6: « Mon peuple p é rit fau te  de connaissance ». Cette affir
m ation  s’enchaîne très bien avec la p récédente. Le peuple de l’al
liance est m ain tenan t désigné p a r  le nom  théologique qui lu i con
vient : « m on peuple ». L 'anéantissem ent évoqué est le m êm e que 
celui do la sanction exprim ée dans le verset p récéden t; il n 'e s t pas 
encore devenu réalité  — le v. 5 vise le fu tu r  —, m ais il est pour 
ainsi d ire  déjà  inclus dans la fau te  com m ise et dans la sentance 
sanctionnan t cette faute.

Quelle est cette  faute? Elle réside dans une insuffisante « con
naissance » (d a a t ) de Dieu. Yahvé m enace d 'an éan tir  son peuple 
p arce  q u ’il m anque de cette  « connaissance ». Avant de dé term iner 
le sens exact que ce term e revêt dans le p ré sen t contexte, il est né
cessaire de poursuivre l ’exam en du v. 6. Après avoir indiqué la faute 
dont s 'est rendu  coupable le peuple, Osée en précise l 'origine : 
« Puisque tu  as, toi, re je té  la connaissance, je  te re je tte ra i de m on 
sacerdoce; tu  as oublié l’enseignem ent de ton  Dieu, j 'oub liera i tes 
fils, m oi aussi ». Ici, deux choses son t abso lum ent certaines : d ’une 
p a rt, la « connaissance » qu 'o n t re je té  les p rê tre s  est relative à  la 
« connaissance » dont m anque le peuple; d ’au tre  p a rt, « re je te r  
la connaissance (daat)  » est parallèle  à  « oublier l’enseignem ent 
( tôrah) de D ie u » .38

Le peuple de Dieu p é rit p a r  m anque de « connaissance »; il 
m anque de « connaissance » parce que les p rê tre s  on t re je té  celle-ci; 
les p rê tre s  à leu r to u r  on t re je té  la « connaissance » pu isqu 'ils ont 
oublié la tôrah  de leu r Dieu. C’est donc p a r  l'exam en de ce tte  der
nière accusation qu 'il nous faudra  com m encer, si nous voulons 
sa isir la signification et la po rtée  précises du péché im puté  dans 
ce texte aux p rê tres  et au  peuple qui leu r est confié.

36 II ne s'agit donc pas de la mère physique d'un prêtre individuel, mais 
du peuple tout entier, dont le prêtre est le fils. Cette interprétation nous 
semble d’autant plus probable que « prêtre » ici revêt un sens collectif très 
accusé.37 Voir, par exemple, Os. 2, 4: « Accusez votre mère, accusez-la! Car elle 
n’est plus ma femme et je ne suis plus son m ari»; et Is. 50, 1: « Où est la 
lettre de répudiation de votre mère, par laquelle je l’ai renvoyée... ?». Sur le 
concept d’Israël, épouse de Yahvé:, voir A. N eh er , Le sym bolisnte conjugal-, 
expression de l'histoire dans l’Ancien Testament, dans Rev. d ’Hist. et de Phil. 
Religieuses 34 (1954) pp. 30-49.

38 Ce parallélisme est confirmé par les deux sanctions dont Yahvé menace 
la classe sacerdotale: « je te rejetterai de mon sacerdoce » - « j ’oublierai tes fils ».
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a) Le prêtre et la tôrah
Osée n ’est pas le seul à rap p ro ch er en tre  eux sacerdoce et 

tôrah. Dans 4, 6 il ne fa it que se con fo rm er à  une trad itio n  bien 
a ttestée  dans les livres de l’Ancien T estam ent. Cette trad itio n  est 
fo rt ancienne, pu isq u ’elle est p résen te  dé jà  dans les « Bénédictions 
de Moïse », Dt. 33, 1-29, dont l'app arten ance  à  l ’époque pré-m onar
chique est com m uném ent ad m ise .39 Dans la bénédiction  qui s ’y 
trouve réservée à  la tr ib u  de Lévi, nous lisons : « Ils enseignent 
tes coutum es (m ish p a tîm ) à  Jacob, tes in struc tion s ( tô rô t) à 
Israël » (Dt. 33, 10). Une fonction d 'enseignem ent se trouve ainsi 
confiée au  sacerdoce héréd ita ire  des Lévites dès avan t la m onar
chie, e t cet enseignem ent a p o u r ob je t les tôrôt (p luriel de tôrah) 
de Yahvé. Que signifie au  ju s te  tôrah  dans ce tex te  archaïque? Le 
sens général du  te rm e n ’est pas loi m ais in struction  : « ... l’usage 
du  m ot et les verbes qui l’accom pagnent indiquent... que tôrah 
vient de la racine yrh, fréquem m ent em ployée à  la form e factitive 
po u r signifier indiquer, enseigner » . 40 II sem ble bien q u ’orig inai
rem en t la tôrah  n ’est q u ’une cou rte  in s tru c tio n  su r u n  su je t p a r
ticu lier touch an t le culte, p a r  laquelle le p rê tre  in s tru it les fidèles 
su r la  d istinction  à  op ére r en tre  le p u r  e t l'im pu r, le sa in t e t le p ro 
fane. 41 et il est p lus que probable que les tôrôt de Dt. 33, 10 recou
v ren t la m êm e signification rituelle.

La fonction enseignante des p rê tres , toutefois, ne sau ra it ê tre  
restre in te  à  ce tte  casuistique rituelle . Dans plus d 'un  tex te  la  tôrah  
confiée à  la classe sacerdotale  dépasse les lim ites d ’une règle p a r ti
culière de conduite  p ra tique , cultuelle ou au tre , e t se réfère  de tou te  
évidence à  l ’ensem ble des p rescrip tion s qu i régissen t en Israë l les 
rap p o rts  de l ’hom m e avec Dieu. Un tex te com m e Jer. 2, 8 l'ind ique 
c la irem en t: « Les p rê tre s  n'ont, pas d i t :  Où est Yahvé? Les in te r
p rè tes  de la tôrah  ne m 'on t pas connu ». Ce reproche  adressé  aux 
p rê tres  fa it p a rtie  d ’un  oracle, 2, 4-13, do n t l'o b je t est l'apostasie  
générale d ’Israël. T out com m e les p rê tres , le peuple en tie r n ’a pas 
d it:  « Où est Yahvé » (v. 6), c ’est-à-dire ne reconnaît p lus son Dieu, 
le Dieu de la révélation et de l’h is to ire  sa in te  des origines : « Où est 
Yahvé, qui nous fit m o n te r du  pays d ’Egypte e t nous dirigea dans 
le désert... » (v. 6). E t p o u r ce tte  raison, il s ’est éloigné de Yahvé, 
à la poursu ite  de la  V anité (v. 5). « Une na tio n  change-t-elle de 
dieux?... e t m on peuple a échangé sa G loire co n tre  l’Im puissance! » 
(v. 11). C’est à la  lum ière de ce contex te général d 'apostasie  fonda
m entale  que nous devons com prendre le rep roche de Jérém ie : les

39 Voir, entre autres, F . M. C ross - D. N. F r eed m a n , The Blessings of Moses, 
dans Journal of Biblical Literature 68 (1948) pp. 191-210 .

40 R. de V a u x , op. cit., p. 206.41 Cette signification se retrouve, par exemple, dans Lev. 10, 10-11 ; Ez. 22, 
26; 44, 23; et après le retour de l'Exil dans Ag„ 2, 11-13. Voir aussi G. vo n  R ad, 
Théologie des Alten Testam ents I, München 1961, pp. 243 ss.
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p rê tres , les in te rp rè tes  de la  tôrah, n 'o n t pas connu Yahvé (v. 8). 
E t il ap p ara ît évident que dans l 'e sp rit du  p rop hète  tôrah  ne peu t 
signifier ici que l ’ensem ble de la  révélation, do n t la  connaissance 
garan tit la fidélité in tégrale  du peuple au  Dieu de l’alliance e t des 
origines. Il rev ien t aux p rê tres , donc, d ’ê tre  les in te rp rè tes  de la 
doctrine  sacrée, en tendue dans son sens le p lus large e t le p lus fon
dam ental : l’expression in tégrale de la volonté de Yahvé à  l’égard  de 
son peuple.

Cette fonction doctrinale, qu i a  p o u r o b je t le dépôt israélite  
de la  révélation, rep résen te  en  o u tre  une responsabilité  str ic tem en t 
sacerdotale. T rois textes prophétiques le d isen t c la irem en t:

— dénonçant l ’e sp rit m ercenaire  des classes d irigeantes de 
Jérusalem , Michée s'exclam e : « Ses princes ju g en t p o u r des p ré 
sents, ses prêtres ense ign en t42 p o u r un  salaire, ses p rophètes vati
cinent à  prix  d 'argen t » (3, 11);

— à l’occasion d 'un  a tte n ta t con tre  Jérém ie, les con ju rés ten 
ten t de m in im iser les conséquences de leu r délit en d isan t les uns 
aux au tres  : « Venez! m achinons u n  a tte n ta t co n tre  Jérém ie, car 
l’enseignem ent {tôrah) ne fera pas défau t chez le prêtre, n i le con
seil chez le sage, ni la paro le chez le p rop hète  » (Jer. 18, 18);

— et finalem ent, dans une descrip tion  de la ru ine qui frap p era  
le peuple infidèle, Ezéchiel p réd it : « Il a rriv e ra  désastre  su r  désa
stre , nouvelle su r nouvelle; on  réclam era  une vision au  prophète, 
l’enseignem ent (tôrah) fera défau t au prêtre, le conseil aux an 
ciens » (7, 26).

Il ne fa it pas de doute que dans ces tro is textes nous avons une 
d istribu tio n  technique et trad itionnelle  des charges qu i reviennent 
à  chacune des principales catégories qui régissen t le peuple 
d ’Israë l : le jugem ent ap p a rtien t au  roi, le conseil au  sage (ancien), 
la vision ou la  paro le au  prophète; qu an t au  p rê tre , c ’est l ’ensei
gnem ent qu i lui app artien t, la  tôrah.

Les p rê tres  app ara issen t donc, au  m oins dans la période  qui 
précède l’E x il,43 com m e les m aîtres  de la  m orale e t de la  religion, 
com m e les in s tru c teu rs  du  peuple en  to u t ce qui regarde la révé
lation  divine e t ses exigences pratiques, com m e les dépositaires 
a ttitré s  de la  tôrah, auxquels incom be la  responsabilité  d ’en faire  
p a r t  aux enfan ts d 'Israë l p o u r q u ’ils en  v iv en t.44

Cette fonction  doctrinale du  p rê tre  nous devient p lus claire 
encore dès que nous la  com parons avec l'activ ité  spécifique du

42 Racine yrh  à la forme factitive = enseigner.
«  Après l'Exil et sous l ’influence surtout de la réforme d’Esdra, la tôrah  

se verra progressivement soustraite au pouvoir des prêtres et confiée à la re
sponsabilité toujours plus croissante des scribes et des docteurs, qui seront 
des laïcs...

44 La tôrah, en effet, est porteuse de vie pour Israel: Dt. 32, 47. Il s'agit 
toutefois ici de la tôrah  objective, c’est-à-dire des vérités elles-mêmes de la 
religion et de la morale confiées à l’enseignement sacerdotal.

2
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prophète  israélite. Il est ho rs de doute que les p rophètes en Israël 
on t joué un  rôle doctrinal, d ’enseignem ent, do n t le m oins que nous 
puissions d ire  est q u ’il fu t dé te rm in an t p o u r le so rt religieux du 
peuple de l ’alliance. Mais ce rôle, les p rophètes l’on t joué différem 
m en t des p rê tres , su ivan t la  n a tu re  m êm e de leu r vocation. Ils on t 
enseigné, e t beaucoup et fo rt bien, m ais ils l'o n t fa it sous la  m otion 
im m édiate du  carism e divin. Ce son t les m essagers de Yahvé, en
voyés p a r  lui p o u r signifier à leurs con tem porains la volonté divine 
su r Israël. Leur enseignem ent, donc, b ien  q u ’il con tienne des vérités 
sublim es et q u ’il pu ise  ses richesses au  dépôt trad itio nn el de la vé
r ité  is raé lite ,45 est essentiellem ent con tingen t dans la  m anière dont 
il est suscité : il dépend un iquem ent de la  m otion in térieu re , im 
m édiate, libre e t im prévisib le de l’E sp rit de Yahvé; e t p o u r cette  
raison, sa  form e typique d ’expression est l’oracle, d o n t l'origine 
im m édiatem ent divine e s t signifiée p a r  les paroles in trodu cto ires : 
« Ainsi p arle  Yahvé », « P aro le de Yahvé », « Oracle de Yahvé ». Bien 
différent, à  ce t égard, se p résen te  l'enseignem ent sacerdotal. Il ne 
dépend pas d ’une m otion divine contingente, m ais e s t lié à  une 
in stitu tion  perm anen te . Le p rê tre  israé lite  enseigne non pas parce 
q u ’il y e s t stim ulé p a r  une expérience im m édiate de Dieu, m ais 
to u t sim plem ent parce q u ’il est p rê tre . Le prophète  est l’hom m e du 
dâbâr, de la  parole, le porte-paro le de Yahvé, l’in s tru m en t d ’une 
révélation actuelle de Dieu; tand is que le p rê tre  est l'hom m e de la 
tôrah, de l’enseignem ent perm anen t, l ’in s tru m en t d ’une connais
sance en  Israë l dont l’o b je t e s t la  révélation  norm ative du  passé, 
conservée et transm ise  au  m oyen des canaux hum ains de la  tra d i
tion  et de la p ra tiq u e .46 Si le p rop hète  enseigne parce  q u ’il a  reçu 
u n  carism e ad hoc, le p rê tre , lui, enseigne parce  q u ’il est investi 
d ’une fonction in stitu tionnelle  e t perm anen te  d ’enseignem ent. E t 
ce carac tère  perm anen t e t in stitu tion nel de son m in istère  doctrinal 
fa it du  p rê tre  le vrai m aître  religieux en  Israël, celui à  qui ap p ar
tien t la  m ission d ’expliquer au  peuple la volonté de Dieu, en tou t 
lieu et en to u te  circonstance. P ou r ce tte  raison , au  po in t de vue de 
la  s tru c tu re  de l'économ ie ancienne, la  fonction  de  m aître , d ’ensei
gnant, d ’in struc teu r, revien t en p rem ier lieu au  p rê tre  e t non au 
prophète.

Revenons m ain tenan t à  Osée. Après ces considérations géné
rales su r le m in istère  doctrina l du  p rê tre  dans l ’Ancien T estam ent, 
nous som m es à  m êm e de m ieux com prendre  le rep roche  adressé 
p a r  le p rophète  à  la  co rpo ra tion  sacerdotale  : « Tu as oublié la 
tôrah  de ton  Dieu ». Osée se m eu t ici en pleine trad itio n  israélite. 
Il indique du  doigt non pas une déficience m arginale, relative à

45 C'est G. vo n  R ad, dans le second volume de sa Theologie des Alten Te
stam ents, Die Theologie der prophetischen Überlieferungen Israels, München 
1960, qui a le mieux mis en lumière cet aspect traditionnel de l’enseignement 
prophétique.

46 R . de V a u x , op. cit., p. 207.
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une fonction accessoire du  p rê tre , m ais b ien  une infidélité profonde 
de la  classe sacerdotale à  l’une de ses responsabilités les p lus es
sentielles au  sein du  peuple de l’a lliance: celle de l’enseignem ent 
trad itionnel de la religion et de la m orale. E n outre, tôrah  ici, 
com m e d ’ailleurs en Jer. 18, 18 e t Ez. 7, 26, désigne l’ensem ble des 
vérités révélées, en  ta n t qu ’elles son t o b je t d ’enseignem ent sacer
dotal. Aussi, le p rophète  ne stigm atise-t-il pas d irectem ent, com m e 
on au ra it p u  le cro ire  à  prem ière  vue, un  oubli de la  p a r t du p rê tre  
des vérités objectives de la  révélation, m ais bien p lu tô t la  négligen
ce que m on tre  celui-ci vis-à-vis de son devoir d ’enseignem ent. « Tu 
as oublié la  tôrah  de to n  Dieu » signifie donc ici : tu  as oublié d ’in
stru ire  le peuple au  su je t de Dieu; tu  as négligé d ’ho no rer une 
charge qu i te  revien t en  ta n t que p rê tre : l’enseignem ent des vé
rités  qui concernent Dieu.

b) L 'enseignem ent sacerdotal et la « connaissance de Deiu  » dans 
v. 6
Comme nous l’avons d it p lus hau t, une re la tion  é tro ite  existe 

en tre  les tro is  affirm ations d'Osée en  4, 6 : « m on peuple p é rit faute 
de connaissance » est relative à l’affirm ation suivante : « Tu as 
re je té  la connaissance »; à  son tour, ce tte  dern ière  p rop ositio n  est 
parallèle à  la tro isièm e : « Tu as oublié l’enseignem ent de to n  Dieu ». 
D’au tre  part, à  la  lum ière de l’ensem ble de l'o racle que nous étui- 
dions, w . 4-1 la , il est évident que les deux dern iers reproches 
adressés aux p rê tre s  expliquent causalem ent la  prem ière  assertion  
¡du p rop hète  : « M on peuple p é rit fau te  de connaissance ». Le peuple 
de Yahvé m anque de « connaissance » parce que les p rê tres , ayant 
négligé l’enseignem ent, on t re je té  la  « connaissance ».

Quelles sont la  signification exacte e t la  p o rté  in tégrale  de cette 
accusation : « Tu as re je té  la  connaissance? ». Com m ençons p a r  exa
m iner le sens que revêt dans ce contex te le te rm e  lui-mêm e de 
« connaissance », da'at.

Le problèm e de la « connaissance de Dieu » dans la  litté ra tu re  
p rophétique  et to u t pa rticu liè rem en t chez Osée a  fa it l'o b je t de 
nom breuses é tu d e s .47 G énéralem ent, les au teu rs  in sis ten t davan
tage su r  la  po rtée  affective e t p ra tiq u e  de ce tte  « connaissance »

47 Sur la « connaissance de Dieu » en général dans l'Ancien Testament, 
voir surtout G. J. B otterw eck , « G ott erkennen » im Sprachgebrauch des A. T. 
(Bonn. Bibi. Beitr. 2), Bonn 1951 (avec une nombreuse bibliographie). - Sur 
la « connaissance de Dieu » chez le  prophète Osée, voir les études suivantes: 
H. W. W olff, « Wissen um Gott » bei Hosea als Urform von Theologie, dans 
Evang. Theol. 12 (1952/53) pp. 533-554; E. B a u m a n n , « Wissen um G o tt»  bei 
Hosea als Urform von Theologie?, ibid. 15 (1955) pp. 416425; H. W. W olff, 
E rkenntnis G ottes im A. T., ibid. 15 (1955) pp. 426-431 ; J. L. M cK e n z ie , K now 
ledge of God in Hosea, dans Journal of Biblical Literature 74 (1955) pp. 22-27.
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que su r ses connotations in te llec tu e lles .48 II est ho rs de doute que 
la  « connaissance de Dieu » en Israe l est avan t to u t expérim entale. 
Le peuple de l ’Ancien T estam ent n ’a tte in t pas son Dieu à  force de 
spéculation théologique, m ais à  travers  les in terven tions de Yahvé 
dans son h isto ire . Dès lors, l'Is raé lite  ne connaît pas Dieu com m e 
une essence abstra ite , m ais com m e une  personne qui vit e t qui 
agit, « len t à  la  colère, riche en  grâce et fidélité... qui ne laisse rien 
im puni » (Ex. 34, 7), tou t-pu issan t e t qui ne cesse de com bler de 
b ienfaits le peuple q u ’il s ’est élu.

Une telle connaissance, concrète  e t réaliste , ne pouvait ê tre  
une fin en  soi, m ais é ta it nécessairem ent au  service de l ’agir h u 
m ain  vis-à-vis de Dieu; de p a r  sa  n a tu re  m êm e, elle m e tta it l ’Israé 
lite  en face d 'une obligation in éluctab le : celle de con fo rm er son 
activité à  l'activ ité  de Yahvé, de répon dre  dans la p ra tiq u e  au  Dieu 
qui agit. C onnaître v ra im en t Dieu, c’est donc connaître  ses « voies » 
et ses desseins su r l’hom m e, afin de s'y  conform er. P our .cette ra i
son, ne connaît Dieu que celui qui su it le chem in du  b ien  : « I l p ra 
tiqu a it la ju stice  et le droit... il jugeait la  cause du  pauvre e t du 
m alheureux... m e connaître , n ’est-ce pas cela? — oracle de Yahvé » 
(Jer. 22, 15-16). Au con tra ire , on cesse de connaître  Dieu dès que 
l’on s 'écarte  du  d ro it chem in : « Ils ban d en t leu r langue com m e un 
arc; c’est le m ensogne e t non la  vérité  qu i p rév au t en  ce pays : oui, 
il vont de crim e en crim e, e t moi, ils ne m e connaissent pas!... F rau 
de su r  fraude! T rom perie  su r trom perie! Ils  se re fu sen t à connaî
tre Yahvé! » (Jer. 9, 2. 5). E t la  m êm e re la tion  indissoluble en tre  
connaissance de Dieu et rec titude  de vie est p résen te  dans ces deux 
au tres  reproches du  p rop hète  d ’A natot : « M on peuple est insensé, 
ils ne m e connaissent pas, ce son t des enfan ts sans réflexion, ils 
n 'o n t pas d 'intelligence : ils sont hab iles p o u r faire  le m al, m ais ne 
savent pas fa ire  le b ien  » (Jer. 4, 22); « Je  m e disais : * Les pe tites  
gens sont seuls à  agir follem ent, parce qu ’ils ne connaissent pas la 
voie de Yahvé  n i le d ro it de leu r Dieu. Je  vais donc ab o rd er les 
g rands et leu r p arler, car ils connaissent, eux, la voie de Yahvé  e t 
le d ro it de leu r Dieu! ’ Or eux aussi avaient b risé  le joug, rom pu 
les liens! » {Jer. 5, 4-5).49

Dans les textes que nous venons de citer, la  connaissance de 
Dieu est in tim em ent liée à  la vie p ra tiq u e  e t constitue  la cause de 
l’agir hum ain  conform e à  la volonté divine; elle en dem eure to u 
tefois distincte. Mais voilà q u ’un  phénom ène in té ressan t e t faci
lem ent com préhensib le in terv ien t : p a r  une transp osition  de cause

48 C’est surtout H. W. Wolff, dans les deux études citées dans la note pré
cédente, qui a révélé la dimension intellectuelle et théologique de la  « con
naissance de Dieu » dans la littérature prophétique et, en particulier, chez, 
le prophète Osée.

49 Voir, pour les considérations qui précèdent, M. E . B o ism a r d , La con
naissance de Dieu dans l’Alliance Nouvelle d'après la prem ière lettre de saint 
Jean, dans Revue B iblique 56 (1949) pp. 365-391.
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à effet, la « connaissance de Dieu » est identifiée avec la  ju stice  m o
rale e t avec les a ttitu d es  fondam entales de l ’hom m e vis-à-vis de Dieu. 
E t c 'est ju s tem en t Osée qui nous offre à  cet égard  les exem ples les 
p lus convaincants : « Il n ’y a  n i fidélité ni am our, n i connaissance 
de Dieu dans le pays, m ais p a r ju re  e t m ensonge, assassina t e t vol, 
adu ltère  e t violence, m eu rtre  su r m eu rtre  » (4, 2). Osée indique ici 
ce qu 'il y a et ce qu ’il n ’y a  pas dans le pays : les crim es et les p ré 
varications abondent, m ais les vertu s essentielles fon t défau t, à 
savoir, la fidélité (’ em et), l ’am ou r (hesed ) et la connaissance (da 'a t) 
de Dieu; e t il y a  to u t lieu de cro ire  qu ’Osée place dans ce texte 
ces tro is  valeurs religieuses su r le m êm e p lan  de vie p ra tiq u e  et de 
rap p o rt existentiel avec Dieu. Comme le p a r ju re  e t le m ensonge, 
l’assassina t et le vol, l ’adu ltère  e t la  violence, illu s tren t chacun une 
transg ression  spécifique de la  loi divine, ainsi la  fidélité, l ’am our 
et la  connaissance de Dieu son t a u tan t de m anifesta tions du  ser
vice que l ’Israé lite  pieux est dans l’obligation de ren d re  à  Yahvé. 
Ce ra ttach em en t in tégral de la « connaissance de D ieu » au  dom aine 
p ra tiq u e  de la  religion vécue es t exprim é dans cet au tre  tex te  du 
m êm e O sée: « C’est l’am our {hesed) que je  veux, non les sacrifices, 
la connaissance de Dieu, p lus que les holocaustes » (6, 6). Dans ce 
verset, célèbre en tre  tous, « sacrifices » est parallè le  à  « holocau
stes » et, p a r  conséquent, « connaissance de Dieu » répon d  à 
« am our ». E n ram en an t à  l’essentiel la  doctrine  de ce texte, l’on 
peu t dire, d ’une p a rt, que la relig ion qui p la ît à  Dieu est avan t tou t 
in térieu re  et, d ’au tre  p a r t, que ce tte  religion in térieu re  est faite  
d ’am our e t de connaissance de Dieu.

Des quelques exem ples que nous venons de proposer, il su it 
que la « connaissance de Dieu » en Israël, expérim entale  dans son 
origine, est na tu re llem en t po rtée  à  s’épanou ir en action  correspon
dante. De cette  carac téris tiq ue  générale une  tendance typique
m en t b iblique découle, celle d 'u n ir  le p lus é tro item en t possible la 
« connaissance de Dieu » à  la  p ra tiq u e  de la  m orale e t de la re li
gion. E t cette  tendance se vérifie en deux degrés : où b ien  l ’on con
çoit la « connaissance de Dieu » com m e la cause d irecte  de l'in té 
g rité  m orale et religieuse, ou bien, poursu ivan t ce ra ttach em en t 
p ra tiq u e  ju sq u ’en son u ltim e conséquence, l’on identifie pu rem en t 
e t sim plem ent cause e t effet, « connaissance de Dieu » et vie re li
gieuse intègre. Nous nous trouvons donc en  face d 'un  phénom ène 
général — valeur p ra tiq u e  de la « connaissance de Dieu » —, qui 
trouve des expressions p lus ou m oins poussées, p lus ou m oins h a r
dies et profondes, suivant les contextes e t les po in ts de vue p a r ti
culiers des divers au teu rs  sacrés. Dès lors, ap p ara ît la  nécessité de 
ne pas se con ten ter d ’énonciations générales, e t de tâch er d 'exam i
ne r e t d ’évaluer la  ten eu r de chaque texte p o u r lui-même, qu itte  à 
ne pas p erd re  de vue l ’a rticu la tion  d ’ensem ble que nous venons 
de tr a c e r .50 E t c’est aussi no tre  tâche p o u r ce qui regarde Os. 4, 6.

so C’est le mérite de J. M. M cK e n z ie  {art. cit.) d ’avoir insister sur la né-
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Il est certa in  que dans ce verset c ’est de la  connaissance de 
Dieu qu ’il s ’agit, b ien que le te rm e  « Dieu » n 'y  ap p ara ît pas : l’ac
cusation  est de n a tu re  religieuse. D’au tre  part, deux critères doi
ven t guider no tre  recherche : la signification que nous avons don
née au  reproche adressé aux p rê tre s  : « tu  as oublié la tôrah de 
ton  Dieu », e t le fa it que dans to u t le contexte de 4, 4-1 la , la respon
sabilité  de la p révarication  générale e s t a ttrib u ée  principalem ent 
à  la  classe sacerdotale. A la  lum ière de ce second critère , il appa
ra ît  certa in  que le m anque de connaissance dont p é rit le peuple 
de Dieu est dû au  re je t de cette  connaissance dont son t accusés les 
p rê tres. D’au tre  p a rt, les p rê tre s  on t re je té  la  connaissance de Dieu 
du  fa it q u ’ils on t oublié ou négligé d 'ho norer leu r devoir spécifi
que d ’enseignem ent religieux, de tôrah.

Dans ces conditions, « connaissance » dans 4, 6 sem ble bien 
revêtir deux nuances différentes, su ivant q u ’elle est ra ttach ée  aux 
p rê tres  ou au  peuple dans son ensem ble. Dans le p rem ier cas, elle 
ne se distingue que partie llem en t de l ’enseignem ent religieux 
(tôrah) don t la  classe sacerdotale  a la charge. Elle en désigne le con
ten u  objectif, e t sous cet aspect, il n ’est pas défendu de lui donner 
la  signification in tellectuelle de science ou de doctrine. D’au tre  
p a r t, les p rê tre s  é tan t ceux auxquels incom be la  responsabilité  
d ’enseigner le peuple, il sem ble nécessaire  d 'a ttr ib u e r  ici à cette 
« connaissance » sacerdotale  une nuance p lu tô t active. Dans cette 
perspective, les deux affirm ations du  prophète  : « oublier l’ensei
gnem ent des vérités su r Dieu » et « re je te r  la  connaissance » s ’avè
re n t com plém entaires. Les p rê tre s  o n t négligé leu r devoir d ’in s tru i
re  le peuple et, p a r  le fa it mêm e, ils on t m anqué à la  charge qui 
leu r  revien t de m ettre  à  la  d isposition  du  peuple ce tte  connaissan
ce de Dieu, cette  doctrine  religieuse e t révélée qui do it fa ire  l’ob jet 
de leu r enseignem ent e t qui est à l'origine m êm e de la fidélité 
d ’Israë l à son Dieu.

Appliquée au  peuple, « connaissance » acqu iert une nuance lé
gèrem ent différente, e t d ’active elle devient passive. Il s ’agit de la 
m êm e « connaissance » ou doctrine  religieuse re je tée  p a r  les p rê
tres, m ais en ta n t q u ’elle est reçue p a r  le peuple. « Mon peuple 
p é rit fau te  de connaissance » : m on peuple p é rit parce q u ’il n ’a 
p u  recevoir des p rê tres , des in te rp rè tes  de la  tôrah  (Jer. 2, 81, la 
science sacrée nécessaire à  sa fidélité à  Yahvé.

De to u t ce qui vient d ’ê tre  dit, il re sso rt que « connaissance » 
dans Os. 4, 6, to u t en conservant l ’o rien ta tion  ém inem m ent p ra 
tique qu ’elle possède généralem ent dans la  litté ra tu re  biblique, 
revêt une fo rte  nuance in tellectuelle : elle désigne la  doctrine  reli
gieuse enseignée p a r  les p rê tre s  e t reçue p a r  le  peuple com m e 
principe de fidélité à  Yahvé. Dès lors, il est perm is de p a rap h rase r

cessité d’éviter toute généralisation indûe et d’examiner chaque texte pour 
lui-même dans l’étude de la « connaissance de Dieu » biblique et oséenne.
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de la m anière suivante l ’accusation  q u ’Osée adresse  aux p rê tre s  : 
Mon. peuple p é r it parce qu ’il m anque de la  connaissance de Dieu 
qui au ra it pu  le p réserver de la  prévarication . E t il m anque de 
ce tte  connaissance du  fa it que les p rê tres , infidèles à  leu r respon
sabilité  spécifique d 'enseignem ent religieux, on t négligé de la lui 
donner.

Ministère doctrinal du prê tre  et fidélité d’Israël a Yahvé
Après nous ê tre  a tta rd és  su r  l’exam en des w . 4-6 de no tre  orac

le, essayons de préc iser les conséquences q u ’Osée, dans le m êm e 
oracle 4, 4-1 la , voit découler de l’infidélité sacerdotale  au  m in istère 
doctrina l e t de l'ignorance religieuse qui en  dérive chez le peuple. 
Ces conséquences, le p rophète  les exprim e dans les w . 7-1 la  et, en 
particu lier, au v. 7.

Avant de procéder à cet exam en supplém entaire , souli
gnons un  fa it: les vv. 7-1 la  sont é tro item en t un is aux versets 
p récéden ts, 4-6, avec lesquels ils fo rm en t une un ité  b ien  s tru c tu 
rée. C ette un ité  se laisse déduire du  carac tère  ju d ic ia ire  de to u t 
le m orceau, ainsi que de la  présence sim ultanée to u t au  long de 
l'o racle de la  co rpo ration  sacerdotale  e t du  peuple  de Dieu, aussi 
b ien  com m e ob jets d ’accusation que com m e ob jets de m enace 
e t de condam nation. A ces indices in ternes, il fau t a jo u te r  un  au tre , 
ex tern e : l’affinité certaine qui existe en tre  Os. 4, 1-1 la  e t Jer. 2, 
4-13. Dans l’un e t l’au tre  contexte, la paro le p rophétique  est ad res
sée in itia lem ent à  to u t le p eu p le ,51 ensu ite  à  la  classe sacerdota
le, 52 et finalem ent redevient générale, englobant e t le peuple et les 
p rê tre s .53 Aussi b ien  dans Jer. que dans Os., il es t fa it m ention  
d ’un  procès de Yahvé con tre  les co u p ab les ;54 l’un  et l’au tre , aussi, 
accusent les p rê tre s  de m anq uer au  devoir de la tôrah, e t ra ttach en t 
à  ce tte  accusation  un  défau t de « connaissance de Dieu » ;55 fina
lem ent, il s ’agit dans les deux contextes d ’u n  abandon généralisé 
de Y ah vé56 e t d ’un  échange en tre  la  Gloire e t la H onte ou l’Im 

51 Os. 4, 1-3; Jer. 2, 4-7. Remarquer aussi la formule qui ouvre l'un et l’au
tre oracle: « Ecoutez la parole de Yahvé, maison de Jacob et tous les clans 
de la maison d'Israal. » (Jer.. 2, 4); « Ecoutez la parole de Yahvé, enfants 
d’Israël... » (Os. 4, 1). Ajoutons que dans Os. 4, 1-3 il s ’agit d’un rtb de Yahvé 
contre Israël; de même, dans Jer. 2, 4-7 la forme interrogatoire des vv, 5-7 in
dique une plainte qu’adresse Yahvé au peuple pécheur.

52 Os. 4, 4-6; Jer. 2, 8.
53 Os. 4, 7ss; Jer. 2, 9-13. Remarquer le rîb de Jer. 2, 9.
54 Dans Osée, le procès est explicitement affirmé être contre le peuple

(v. 1) et contre les prêtres (v. 4); dans Jérémie, le procès exprimé dans v. 9
englobe et le peuple et les prêtres coupables.

55 Os. 4, 6; Jer. 2, 8.
56 Dans Osée, Yahvé s'adresse aux « habitants du pays » (v. 1); en fait, 

c’est à « tous les habitants du pays » qu’il pense (v. 3); voir aussi v. 7. Quant 
à Jérémie, c’est à « tous les clans de la maison d’Israël » qu’il dirige l’oracle divin (v. 4)..
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p u issan ce .57 II se peu t que Jérém ie a it pu isé son in sp ira tion  à  la 
source oséenne, m ais il est p lus p rob ab le  d 'exp liquer ces affinités 
de s tru c tu re  et de con tenu à p a r tir  d 'une trad itio n  prophétique 
com m une. Quoi q u ’il en soit, le parallélism e es t certa in  et à  sa  lu
m ière nous devons affirm er l’un ité  de l ’oracle d ’Osée e t tâch er de 
m ieux p én é tre r  ce qu i nous reste  à  exam iner de son m essage.

Comm e nous l'avons dit, c’est su rto u t le v. 7 qu i nous révèle la 
gravité des conséquences que le p rop hè te  voit dériver de la culpa
bilité sacerdotale : « Tous, ta n t q u ’ils sont, on t péché con tre  moi; 
ils on t échangé leu r Gloire con tre  la H onte ». Ce verset est rem ar
quable à  p lusieurs égards e t m anifeste  tou te  la  po rtée  religieuse 
qu ’Osée a ttrib u e  à  la responsabilité  doctrina le  des p rê tre s  dans la 
vie du  peuple de l'alliance.

Précisons un  fa it qu i ne nous sem ble po in t dou teux : cette 
consta ta tion  du  p rop hète  ne concerne pas les p rê tres , mais le 
peu p le .58 E n  ce sens m iliten t les indices su ivants : l’accusation  est 
tro p  générale p o u r qu 'elle pu isse ê tre  re stre in te  à  la  classe sacer
dotale; l’expression « tous, ta n t q u ’ils sont, on t péché con tre  m oi » 
indique une culpab ilité généralisée qui do it ê tre  é tendue à  l’en
sem ble du  p eu p le .59 E t de fait, dans le verset suivant, c 'est le 
peuple qui est d it ê tre  péch eu r: « Du péché de m on peuple... »; or 
il est évident que ce péché se réfère  à  celui du  v. 7. A joutons que 
l'accusation  correspondan te  de l’oracle jérém ien  est explicitem ent 
adressée au  peuple lui-mêm e : « M on peuple  a échangé sa Gloire 
con tre  l’Im p u issan ce»  (Jer. 2, 11).

De quel péché s ’agit-il? Il s ’agit de rien  m oins que de la tran s
gression fondam entale  de l’alliance, à  savoir, de l ’abandon de 
Yahvé en faveur du  Baal. D éjà l’expression « pécher contre ( Ie) » 
suivie du  nom  de Dieu (ici, m oi) désigne p a r  elle-même le délit d 'i
dolâtrie. 60 E t ce délit, Osée le décrit en term es où il laisse tra n s 
p a ra ître  son chagrin  et son dégoût : « ils on t échangé leu r Gloire 
con tre  la H onte ». La gloire d 'Israë l c 'est Y ah v é ;61 tandis que la 
H onte, l’Infam ie, ce son t les dieux étrangers, e t en particu lie r le

57 Os. 4, 7: « Ils ont échangé leur Gloire contre la Honte »; Jer. 2, 11: « Mon 
peuple a échangé sa Gloire contre l ’Impuissance ». Voir aussi Jer. 2, 5, où les 
faux dieux sont appelés « Vanité ».

58 Contre H. W. W olff, op. cit., p. 99, et autres.
59 De fait, l'expression hébraïque kerubbam  ken ne doit pas être entendue 

dans un sens majoratif: « plus ils sont nombreux, et plus ils pèchent contre 
m oi », mais dans un sens assertif : « tous, tant qu’ils sont, ont péché contre 
m oi ». Ajoutons que le verbe est au parfait et indique le passé ; ce qui corre
spond mieux à la seconde interprétation, le sens majoratif impliquant un 
état qui se poursuit sous les yeux du prophète. Il en résulte qu’il ne faut 
pas penser dans ce verset à la multiplication des lieux de culte desservis par 
les prêtres, mais au peuple dans toute sa généralité.

«i Mi. 7, 9; So. 1, 17; Ex. 32, 33; Dt. 9, 16; 20, 18; 1 Sam. 12, 10; 14, 33ss; 2 Reg. 17, 7; Jer. 40, 3.
61 Voir Ps. 3, 4 et 106, 20, mais surtout Jer. 2, 11, où il s’agit explicitement d’un échange de dieux.
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B aa l.62 Le peuple de l ’alliance a abandonné Yahvé qui est sa Gloire, 
p o u r serv ir le Baal, qui est sa H o n te : voilà l’am ère  consta ta tion  
que fa it ici le p rophète, e t la  suite de l’o racle ne fa it que le con
firm er.

Le crim e est énorm e; tellem ent, que le p rophète  ne trouve que 
l’absu rde po u r le décrire. Echange-t-on sa p ro p re  « Gloire » con
tre  la  « H onte », 1’« Infam ie »? Cette éno rm ité  e t ce tte  absu rd ité , 
Jérém ie les exprim era de façon p articu liè rem en t heureuse : « Une 
nation  change-t-elle de dieux? — o r ce ne son t m êm e pas des dieux! 
E t m on peuple a  échangé sa Gloire co n tre  l’Im puissance » (2, 11).63

Or c 'est ju stem en t à  la lum ière de ce tte  m êm e ab su rd ité  que 
se trouve étalée dans tou te  sa gravité la  responsabilité  des p rê tres  
dans ce tte  p révarication  générale et fondam entale  du  peuple de 
l’alliance. Si le peuple n ’a  pas hésité  à  échanger Yahvé con tre  Baal, 
c ’est parce qu ’il n ’arrivait p lus à com prendre que Yahvé éta it sa 
Gloire; au trem en t, il lui au ra it été im possib le de com m ettre  une 
telle m onstruosité . D 'au tre  p a rt, ce tte  m éconnaissance de Yahvé et 
de ce qu 'il signifie p o u r Israë l p rov ien t du  fa it que les p rê tre s  on t 
négligé de donner à  celui-ci l’in struc tion  religieuse nécessaire. La 
connaissance de Dieu, fondem ent de la fidélité à l'alliance et à 
Yahvé, doit ê tre  m ise à  la disposition  du  peuple p a r  la classe sacer
dotale. Celle-ci, négligeant d ’ho no rer sa charge d ’enseignem ent, la 
lui a  refusée. P ar conséquent, sevré de l’alim ent doctrina l qui au 
ra it  dû  lui révéler Yahvé, le peuple s’est laissé en tra în e r dans l'a 
b îm e du  crim e et de l’absu rd ité  : la p référence donnée au  Baal, qui 
n ’est que H onte et Infam ie, e t le re je t co rresp on dan t de Yahvé, qui 
est la Gloire d 'Israël. Le crim e procède donc d ’un  défau t d ’in telli
gence religieuse e t de ce défau t les m aîtres a ttitré s  de la tôrah  
son t les p rem iers responsables. « Ainsi, fau te  de sens, un  peuple 
va à sa p erte  » (Os. 4, 14) .64

Enseignement sacerdotal et alliance
Cette re la tion  de cause à effet en tre  la  négligence doctrinale  

des p rê tre s  et le re je t de Yahvé de la p a r t de son peuple reço it une 
illu stra tion  app ropriée  dans les écrits  p rophétiques et, en  p a rti
culier, dans le tém oignage de Jérém ie e t d ’Osée lui-même.

62 Allusion évidente au caractère infâme du culte baaliste; voir à ce sujet, 
entre autres, G. R inaldi, op. cit., p p . 32-35.

63 Sur le caractère absurde, insensé, de cette infidélité à Yahvé, voir 
G. v o n  R ad, op. cit. II, pp. 205 ss. Voir aussi Jer. 2, 31-32.

64 Cette affirmation est certainement en relation avec le v. 6a: « Mon 
peuple périt faute de connaissance ». Le peuple est insensé parce qu’il man
que de la « connaissance de Dieu » qu’auraient dû lui prodiguer les prêtres 
- et pour cette raison il se laisse aller aux pires excès idolâtriques (vv. 12-14) 
et « va ainsi à sa perte ».
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a) Jérémie
C'est encore Jer. 2, 4-13 qui nous m e ttra  ici su r la bonne voie. 

Ayant indiqué du  doigt la  p révarica tion  fondam entale  d 'Israë l : 
« m on peuple a  échangé sa Gloire con tre  l’Im puissance » (v. 11), le 
prophète d ’A natot explique u lté rieu rem en t en quoi consiste au 
ju s te  cet échange : « c 'est un  double m éfait que m on peuple a com 
m is : ils m ’ont abandonné, moi, la  Source d ’eau vive, p o u r se creu
ser des citernes, c iternes lézardées, qui ne tienn en t pas l ’eau  » 
(v. 13). Le peuple est en quête d 'eau  qu i le fasse vivre; m ais au  lieu 
de pu iser ce tte  eau  là où il est seul possible de la trouver, il a 
recours à des expédients essentiellem ent inéfficaces; au  lieu de pui
ser l’eau vitale à  la Source, qui est p o u rta n t à sa disposition, il se 
creuse des c iternes incapables de la lu i p rocu rer. La pensée de 
Jérém ie est claire : Israe l recherche l’eau vive, l’ensem ble des biens 
dont il a besoin, e t c 'est légitim e; m ais au  lieu de s ’adresser à 
Yahvé, il a recours à  l’Im puissance, aux dieux é trangers qui ne 
sont m êm e pas des dieux! (v. 11). C’est la  consom m ation de l'ab 
su rde : « Cieux, soyez-en étonnés, stupéfaits... » (v. 12).

Mais il y a plus. Ce rev irem ent de loyauté, poussé p a r  un  espoir 
m al éclairé de p rospérité , est en pleine contradiction avec les le
çons de l'histoire sainte  : « E n quoi vos pères m ’ont-ils trouvé dé
loyal, p o u r s’ê tre  éloignés de m oi? A la  po u rsu ite  de la V anité, ils 
sont devenus vanité! » (v. 5). Si Israe l a  besoin du  secours d ’en- 
hau t, au  lieu de se to u rn er vers d ’au tre s  dieux, qui sont V anité et 
Im puissance, il n ’a  q u ’à s ’app ro cher de Yahvé, qui lui a  déjà  donné 
ta n t de tém oignages de sa puissance, de sa  spéciale p ro tection , de 
sa fidèle bienveillance; m ais Israe l n ’a pas m isé su r  Yahvé e t ne 
s'est pas souvenu du passé révélateur: « Ils n ’on t pas d it : Où est 
Yahvé, qui nous fit m on te r du  pays d ’Egypte et nous dirigea dans le 
désert, à travers une te rre  aride  et ravinée, te rre  de sécheresse et 
de ténèbres, te rre  que nul hom m e ne parcou rt, où nu l hom m e se ne 
fixe? » (v. 6).

E t si nous dem andons m ain tenan t à Jérém ie de nous expliquer 
la raison  de ce tte  étrange cécité d ’Israë l à  l'égard  des leçons de 
l’h isto ire  du  salu t, il nous répon dra  : « Les p rê tre s  n ’on t pas d it : 
Où es t Yahvé? Les in te rp rè tes  de la  tôrah  ne m ’o n t pas connu » 
(v. 8). Si le peuple, au  m om ent du  besoin, a  te llem ent m éconnu la 
révélation que Yahvé a donnée de lui-mêm e dans son h isto ire , s'il 
s ’est tou rné  vers la V anité et l’Im puissance e t non pas vers Yahvé, 
s 'il n ’a  pas d it:  « Où est Yahvé? », c’e s t parce que les prêtres, les 
dépositaires officiels de la révélation et de l’enseignem ent religieux, 
« les in te rp rè tes  de la tô rah  », n ’on t pas d it eux-mêmes : « Où est 
Yahvé », c’est-à-dire n ’on t pas enseigné au  peuple de le chercher 
là où il au ra it pu  le trouver : dans l’h is to ire  du  salut.

A la  lum ière de ces considérations, il devient évident que p o u r 
Jérém ie l'enseignem ent négligé p a r  la  classe sacerdotale  devait
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ê tre  cen tré  su r l’h isto ire  sain te  des origines, h isto ire  dans laquelle 
Yahvé s ’est révélé à  Israe l com m e son Dieu, son p ro tec teu r, l'o
rigine p o u r lui de to u te  prospérité , la  « Source d ’eau vive », la 
Gloire du peuple de l’alliance.

b) Osée
Une conception sem blable se rencon tre  dans le m essage p rop hé

tique d ’Osée. Si Israe l se to u rne  vers le Baal, c ’est q u ’il m et en lui 
son espoir, c ’est q u ’il a tten d  désorm ais de celui-ci la  p rosp érité  et 
le salu t. E t ce renversem ent de fidélité procède d ’une m éconnais
sance profonde ou, to u t au  m oins, d ’un  oubli des leçons les plus 
é lém entaires de l’h isto ire  sa in te : « Oui, leu r m ère s’est prostituée , 
celle qu i les conçut s ’est déshonorée; elle a  d it: je  veux cou rir 
après m es am ants, eux qui m e donnent m on pain  e t m on eau, m a 
laine et m on lin, m on huile et m a boisson... E t elle n ’a pas reconnu  
que c’est m oi qui lui donnais le blé, le m oût, l ’huile fraîche, qui lui 
prodigáis cet argen t et cet o r  do n t ils on t fa it des Baals! » (2, 7.11). 
Le p rop hète  s’exprim e c la irem en t: les biens q u ’il dem ande aux 
Baals, Israe l au ra it dû  savoir que c’est du  seul Yahvé q u ’ils procè
dent. C’est donc l 'ignorance de ce tte  vérité  é lém entaire  de la révé
lation — à savoir, que Yahvé est la  seule Source de to u te  p rospé
rité  p o u r Israel —  qui est la cause profonde de l’échange m on
strueux  in tervenu en tre  Yahvé et Baal.

Cette ignorance, il va de soi q u ’il ap p arten a it aux p rê tres , aux 
m aîtres  de la  science divine, de la p réven ir ou du  m oins de la 
dissiper. Osée d ’ailleurs nous l ’a  d it dans 4, 4 ss. Dès lors se trouve 
insinué, au  m oins en partie , le contenu  de l'enseignem ent religieux 
que la  classe sacerdotale é ta it tenue de prod iguer au  peuple; e t ce 
con tenu  n ’est au tre  que l’h isto ire  sain te  elle-même, conçue com m e 
révélation de Yahvé e t de ses relations avec Israel. Ce dont les p rê 
tre s  au ra ien t dû  in s tru ire  le peuple est ceci : « Je suis Yahvé, ton 
Dieu, depuis le pays d ’Egypte : tu  ne connais pas d ’au tre  Dieu que 
m oi, e t en dehors de m oi il n 'y a po in t de sauveur. C’est m oi qui 
t ’ai connu au  désert, au  pays de la  sécheresse » (13, 4-5).65

Même m ain tenan t, en  plein régim e d ’infidélité, la  reconnaissan
ce de l’inu tilité  du  culte  des idoles est de n a tu re  à  ré tab lir  l’o rdre  
rom pu  : « C’est pourquoi, je  vais fe rm er son chem in avec des épi
nes, j ’ob struera i sa rou te  p o u r q u ’elle ne trouve p lus ses sentiers; 
elle poursu iv ra  ses am ants e t ne les a tte in d ra  pas, elle les cher
chera  et ne  les trouvera  pas. Alors elle dira: je veux revenir à m on

65 De fait, c ’est parce qu’il a oublié que Yahvé est tout: cela pour lui, 
qu’Israel est tombé dans l ’infidélité idolâtrique (v. 6). Cet oubli est précisé
ment un manque de « connaissance de Dieu »: voir H. W. W olff, op. cit., 
pp. 293-294.
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prem ier mari; car j ’étais p lus heureuse au trefo is qu ’au jo urd ’hui » 
(2, 8-9). 6‘

Les considérations précéden tes je t te n t un  éclairage nouveau 
su r la responsabilité  doctrinale des p rê tres . Elles m on tren t la gra
vité que lui a ttrib u e  Osée p a r  ra p p o rt à  la destinée du peuple de 
l’alliance, ou du peuple de Dieu. De fait, l'échange de Yahvé con
tre  le Baal, s ’il est p a rfa item en t absu rde et inintelligible p o u r le 
prophète, n ’en constitue pas m oins, de la p a r t d ’Israël, un  re je t de la 
re la tion  fondam entale d ’alliance, qui fa it de Yahvé le Dieu d ’Israë l et 
d ’Israë l le peuple de Y ahvé.67 Ce q u ’Osée consta te  n ’est rien  m oins 
q u ’une infidélité in tégrale  à l’alliance, dont la  p rem ière  et plus es
sentielle obligation est le service exclusif du  S eig neu r.68 De plus, 
il y va de l’existence m êm e d 'Israë l en tan t que « peuple de Dieu », 
ca r ce service exclusif e s t une conditio  sine qua non  de la  re la tion  
spéciale d ’alliance qui u n it l ’un  à l’au tre  Israë l e t Y ahvé: « Si vous 
m ’obéissez— je  vous tiend ra i p o u r m a possession particu liè re  p a r
m i tous les peuples... je  vous tiend ra i p o u r un  royaum e de p rê tres  
e t une nation  sain te » (Ex. 19, 5-6). L 'alliance to u t en tière  tien t 
dans ces paro les: d ’une part, la re la tion  très  spéciale qui un it 
Israël à Yahvé; d ’au tre  p a rt, la  condition  préalab le  nécessaire à 
l’in stau ra tion  et au  m ain tien  d ’une telle relation, à savoir, l ’obéis
sance d ’Israël à  Yahvé.

Dans cette  perspective d ’alliance, en ou tre, nous com prenons 
m ieux pourquoi aussi bien Osée que Jérém ie on t conçu l ’enseigne
m en t religieux des p rê tres  com m e une exposition doctrinale des 
vérités divines révélées dans l’h isto ire  et p a r  l’h isto ire  p rim itive 
d ’Israë l . æ. Ce re to u r au  passé, en  effet, carac térise  les contextes 
bibliques ap p arten an t à la trad itio n  de l’alliance et y se rt de ju stifi
cation  doctrinale p o u r Israë l de l’obligation de serv ir exclusive

66 Deux idées sont ici sous-entendues: d’une part, Yahvé montrera à 
Israel l’inutilité du culte du Baal; d’autre part, il lui rappellera les avantages 
de son ancienne fidélité au temps du désert. Ainsi instruit, le peuple « insen
sé » est mis décisivement sur la voie de la conversion. Remarquer quei ces 
deux mouvements complémentaires de la pédagogie divine se retrouvent re
spectivement dans Os. 2, 14-15 et 16-17, et il ne manque pas d’auteurs qui vou
draient placer les vv. 8-9 précisément1 entre le v. 15 et le v. 16...

67 Osée est particulièrement sensible à la richesse doctrinale de cette dou
ble formule, au moyen de laquelle s’exprime à ses yeux la relation fonda
mentale d’alliance entre Yahvé et Israel. Voir ch. 1-2.

68 C’est le premier commandement du Décalogue, le document officiel de 
l ’alliance: voir W. B e y e r l in , H erkunft und Geschichte der ältesten Sinaitradi
tionen, Tübingen 1961, pp. 59-78 (surtout p. 63). Voir aussi la clause fondamen
tale de l’alliance de Sichern, Jos. 24, 14, ainsi que Jer. 22, 9: « ...ils ont aban
donné l’alliance de Yahvé, leur Dieu, pour se prosterner devant d'autres 
dieux et les servir ». Voir en outre n. 23.

69 Tout le message d'Osée, d’ailleurs, est enraciné dans l ’histoire - et c’est 
aux données de l’histoire sainte qu’il a recours le plus volontiers pour confé
rer une base théologique à sa prédication: voir, par exemple, 1, 4; 6, 7; 9, 9. 
10; 10, 1. 9. I ls; 11, 1-4; 12, 4s. 10. 13s; 13, 4-6. Voir aussi G. von  R ad, op. citt 
II, p. 151.
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m ent Y ahvé.70 C’est ainsi, p a r  exem ple, que dans le réc it de la ré
novation  de l'alliance à  Sichem, Jos. 24, 1-28, l’a ttachem en t à  Yahvé 
est p résen té  com m e une conséquence logique des données révé
lées de l ’h is to ire .71 En effet, dans le discours q u ’il y tien t à  l’as
sem blée du  peuple, Josué com m ence p a r évoquer l’h isto ire  des in 
terven tions divines en faveur d ’Israël, depuis l ’élection d ’A braham  
et ju sq u ’à la donation de la T erre Prom ise, en passan t p a r  les évé
nem ents prestigieux de l'Exode et de la m arche au  désert : vv. 
2-13. Mais cette  catéchèse h isto rique  n ’est pas une fin en  soi; à 
peine est-elle term inée que Josué enchaîne en fo rm u lan t la  con
clusion p ra tique  qui en  dérive: « Par conséquent, 72 craignez Yahvé 
e t servez-le dans la perfection  e t fidèlem ent; éloignez les dieux que 
serv iren t vos pères au  delà du  Fleuve et en Egypte e t servez 
Yahvé » (v. 14). Il est évident que cette  s tipu la tion  fondam entale  
de l’alliance — service exclusif de Yahvé — est conçue ici com m e 
une conclusion p ra tique  et une conséquence logique des vérités di
vines contenues dans l’h isto ire  sain te  p récédem m ent exposée. Ceci 
est d ’a u tan t p lus certa in  que le peuple réun i à  Sichem , fa isan t sien
ne l ’a rgum en ta tion  elle-même de Josué, répon d  à  celui-ci : « Loin 
de nous de délaisser Yahvé p o u r serv ir d 'au tres  dieux! Yahvé no tre  
Dieu n'est-il pas celui qui nous a fa it so rtir, nous e t nos pères, de 
la  te rre  d ’Egypte... e t qui nous a  protégés to u t le long du  chem in 
que nous avons parcouru ...? » (vv. 16-17). Josué en jo in t au  peuple 
de s’a ttach e r au  seul Yahvé, parce  que c 'es t lui, Yahvé, l’a u teu r de 
tous les biens qu ’Israel a connus dans son h isto ire ; e t le peuple, 
à  son tour, s ’engage à ne jam ais délaisser Yahvé p o u r serv ir d ’au
tre s  dieux, en invoquant le m êm e m otif de doctrine h istorique.

On ne peu t s ’em pêcher de co n sta te r l'iden tité  de conception 
e t de logique qui existe en tre  ce contex te fondam ental d ’alliance 
(Jos. 24, 1-28) e t le m essage d ’Osée, te l que nous avons essayé plus 
h au t de le préciser. Osée se m eu t en un  m ilieu trad itio nn el sa tu ré  
p a r  l’idéologie de l’a lliance.73 Le crim e m onstrueux  q u ’il dénonce

70 Nous pensons à la relation de conséquence logique qui existe dans la 
structure du genre littéraire ou « formulaire » d’alliance, entre le prologue 
historique et la clause fondamentale de l’alliance. Voir à cé sujet les nom
breuses études consacrées à ce formulaire d’alliance et, en particulier, 
K. B altzer, Das Bundesformular, Neukirchen 1960.

71 Au sujet de Jos. 24, 1-28, en particulier, voir G. E, M end en h a ll , Law and 
Covenant in Israel and the Ancient Near East, Pittsburg, pp. 41ss ; J. M u il e n - 
burg . The Form and Structure of the Covenantal Formulations, dans Vetus 
Testam entum  9 (1959) pp. 347-365; K. B altzer, op. cit., pp. 29-37; J. L'Hour, 
L’Alliance de Sichem, dans Revue Biblique 69 (1962) pp. 16-36.

72 C’est la traduction la plus exacte de la particule hébraïque we r atta. Voir à ce sujet F. B r o w n  - S . R. D r iv e r  - C A. B r ig g s , A H ebrew  and English 
Lexicon of the Old Testament, Oxford 1955, p. 774; J. L ’H o u r , art. cit., pp. 25- 
26; A. L a u r e n t in , We ' atta -  Kai nun. Formule caractéristique des textes juri
diques et liturgiques (à propos de Jean 11, 5), dans Biblica 45 (1964), surtout
p. 169, n. 1 et p. 177, n. 2.

73 Voir plus haut n. 5.
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et la culpabilité correspondan te  des p rê tre s  q u ’il indique en sont 
conditionnés. Le crim e est l ’abandon de Yahvé p o u r le Baal, e t il 
constitue le renversem ent in tégral de l’o rd re  étab li p a r  l ’alliance, 
l'u ltim e prévarication  dont est capable le peuple de Dieu. De cette  
infidélité à l’alliance, les p rem iers responsables son t les p rê tres, 
lesquels on t négligé d ’offrir au  peuple l 'in s tru c tio n  doctrina le  qui 
au ra it pu  l’em pêcher de glisser vers la  ru p tu re  avec Yahvé; e t cette  
in struction , les m aîtres religieux d ’Israë l ne devaient pas la créer, 
car elle é ta it à leu r disposition  dans la  trad itio n  de  l ’alliance, où 
il leu r é ta it facile de la pu iser. Ainsi, p a r  leu r infidélité à un  ensei
gnem ent religieux que la trad itio n  de l’alliance leu r confiait, les 
p rê tres  se sont rendus coupables de l'infidélité du  peuple vis-à-vis 
de cette  m êm e alliance.

Nous avons dit, au  déb u t de ce tte  étude, q u ’Osée ne tra ite  
pas de l’alliance en  théoricien , m ais en  prophète, do n t la  m ission 
est avan t to u t de dénoncer la plaie qu i sévit dans le peuple e t d ’y 
p o rte r  rem ède. E t cette  plaie, p o u r Osée, est la  négation  p u re  et 
sim ple de la re la tion  d 'alliance avec Yahvé; elle tien t to u t entière 
dans ces paroles am ères : « ils on t échangé leu r Gloire con tre  la 
H onte ». C’est la consom m ation de l ’absurde, le  degré suprêm e de 
la  décadence. M ais c ’est aussi la  ru ine  de to u t l’édifice religieux 
basé su r l’alliance. Celle-ci, fondem ent de la  vraie religion, ne 
s’exprime-t-elle pas essentiellem ent dans les deux assertions cor
rélatives et indisso lublem ent connexes : « Je suis ton  Dieu » et 
« Tu es m on peuple »? Se to u rn an t vers le Baal e t le cho isissan t 
p o u r son dieu, Israël cesse d ’ê tre  le peuple de Dieu. L 'alliance est 
rom pue e t de la  dignité de « peuple de Dieu » Israë l est d éch u .74

De cette  ru p tu re  e t de ce tte  chute, les p rê tre s  son t les p re 
m iers responsables aux yeux du  p rop hète  Osée. E n  ta n t que dépo
sitaires officiels de la  doctrine  relative à  l ’alliance, ils au ra ien t dû 
offrir au  peuple la « connaissance de Dieu » nécessaire  à son in té
grité  yahviste. Ne l'ayan t pas fait, ils se son t rendus coupables de 
l’affreuse conséquence: l’échange de Yahvé p o u r le Baal, de la 
Gloire d ’Israë l po ur l’Infam ie des nations.

Que Yahvé fû t la  Gloire d ’Israël, le peuple a u ra it dû  l'app ren 
dre  de la bouche de ses p rê tres , m aîtres  constitués de la vérité 
divine. P ar le m in istère  de leu r enseignem ent — enseignem ent basé 
su r  la révélation de l’h isto ire  sa in te  —, le peuple de l’alliance au ra it

74 II est vrai que le message d’Osée ne se termine pas sur cette note néga
tive. Dans divers oracles le prophète transcende le spectacle affligeant de 
l’alliance rompue et annonce une réconciliation définitive, une nouvelle allian
ce, dans laquelle Yahvé dira de nouveau à Israel: Tu es mon peuple, et Israel 
lui répondra: Mon Dieu (2, 25). De plus, le châtiment lui-même de la colère 
divine a pour Osée une portée pédagogique et médicinale très accusée e t est 
conçu en fonction de la réconciliation future: 2, 8-9. 11-17 ; 3, 4-5. Mais cette 
réconciliation est dûe uniquement à l’amour fidèle de Yahvé (11, 8) et si Ce
lui-ci se montre fidèle jusqu’à rétablir l’alliance, le fait reste que cette alliance 
a été effectivement rompue par le peuple infidèle.
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dû app ren dre  que sa gloire, son honneur, sa p rospérité , la  réalisa
tion  de sa très hau te  destinée, dépendaien t de sa fidélité au  seul 
Yahvé. Mais Osée est obligé de con sta te r que les possesseurs des 
clés de la science, les p rê tres, on t trah i l'a tten te  de Dieu et du 
peuple: ils n 'on t pas ouvert à celui-ci le tré so r  de la doctrine  qui 
sauve.

Dès lors, le glissem ent vers le cu lte  n a tu ris te  du  Baal s’est 
avéré inévitable. Ne sachan t p lus lever le regard  vers Yahvé, ne 
reconnaissan t plus Yahvé com m e sa Gloire, son Sauveur du  passé, 
du  p résen t et de l'avenir, la Source un ique de to u te  bénédiction, 
il é ta it to u t à  fa it na tu re l que le peuple de l’alliance, sevré de doc
trine, d irigeât ailleurs sa religiosité innée et dem andât au  Baal ces 
b iens q u ’il au ra it dû  a tten d re  du  seul Yahvé.

Suivant donc la m anière dont Osée conçoit e t décrit le dram e 
de désin tégration  religieuse qui se joue  sous ses yeux, l’on peu t 
d ire  qu 'Israe l se trouvait m is devant deux alternatives : fidélité 
à  Yahvé ou culte du Baal, e t de ce choix dépendait en  définitive sa 
survie en tan t que « peuple de Dieu ». Mais ce choix, p o u r  le 
prophète , é ta it lié à  une réalité  in térieu re  dé term in an te  : la « con
naissance de Dieu ». Si le peuple avait « connu  » Yahvé, il lu i au ra it 
conservé sa fidélité; m ais n 'ayan t pas « connu » son Dieu, il s 'est 
adressé  au  Baal. E t ce tte  « connaissance de Dieu », qu 'il au ra it dû 
posséder e t qui pouvait décisivem ent dé te rm in er sa fidélité à  l'al
liance, le peuple de Dieu s ’en est trouvé sevré p a r  fau te  précisé
m en t de ceux qui avaient charge de la  lu i tran sm e ttre , les m aîtres 
trad itionnels de la tôrah, les p rê tres.

*

D’aucuns on t c ru  voir en  Osée l’ennem i déclaré de l’in s titu 
tion  sacerdotale  et du  culte  rituel. I l a u ra it é té  le p rophète  de la 
p u re  religion in térieure , à l’exclusion de to u te  form e et de to u t 
m in istère  externes.

Il est vrai qu'O sée a d it : « C’es t l’am our que je  veux, non les 
sacrifices; la connaissance de Dieu, plus que les holocaustes » 
(6, 6); il ne s ’ensu it pas, cependant, que le p rop hète  a it re je té  sic 
et sim plic iter  sacrifices e t ho locaustes. Osée refuse non pas le culte 
en ta n t que tel, m ais la m anière  exaggérém ent ou exclusivem ent 
externe e t ritu a lis te  dont celui-ci é ta it exercé de son tem ps. Aussi, 
à ce tte  religion fa ite  de rites externes seulem ent, Osée oppose-t-il 
la vraie religion de Yahvé, qui réserve la prem ière  place aux sen
tim en ts in ternes de l'hom m e, e t dans laquelle ceux-ci, loin d ’exclu
re  le cu lte  externe, lu i donnent valeur e t consistance.

De m êm e, il est v rai e t nous avons p u  suffisam m ent le consta
ter, q u ’Osée se dresse violem m ent con tre  la h iérarch ie  sacerdotale, 
q u ’il la  critique âprem ent e t q u ’il fa it re to m b er su r elle la  prem iè
re  responsabilité  des m éfaits qui sévissent dans le peuple. Mais il 
n ’en  résu lte  pas q u ’il re je tte  le sacerdoce en  ta n t q u ’in stitu tion  
israélite  et divine. Ce n ’est pas l’in stitu tio n  sacerdotale  q u ’il con
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dam ne, m ais les m em bres indignes de ce tte  in stitu tion . De fait, si 
Osée reproche aux p rê tre s  de ne pas m ain ten ir la  p u re té  yahviste 
du  culte ou de ne pas tran sm e ttre  au  peuple la connaissance de 
Dieu, c ’est que, loin de re je te r  la fonction  sacerdotale, il lu i re
connaît volontiers ces deux responsabilités spécifiques. Il au ra it 
p a rlé  au trem en t, s ’il avait jugé le sacerdoce en ta n t que te l illégiti
m e e t con tra ire  à  l’au then tique  relig ion de Yahvé. L 'on peu t appli
quer à  Osée l’affirm ation générale d ’A. N éh er: «L es p rê tre s  ne 
sont pas a ttaqués p a r  les prophètes parce qu 'ils son t p rê tres , m ais 
parce qu ’ils ne le son t p lus » .75

Le fa it est que dans son ensem ble le m essage du  prophète  
Osée révèle une idée tellem ent h au te  de la  dignité sacerdotale 
q u ’elle étonne. E t cette  a ttitu d e  p ro fon dém ent positive vis-à-vis 
du sacerdoce, Osée la  m anifeste  su rto u t à l’occasion de la  condam 
nation  dont il frappe  les p rê tre s  infidèles à  leu r devoir d 'enseigne
m ent. Osée n ’est pas le p rem ier à  reconn aître  aux p rê tre s  la  fon
ction  d ’in s tru ire  le peuple de Yahvé des vérités de la  rév é la tio n ;76 
il n ’est pas non plus le seul à  rep ro ch er aux p rê tre s  leu r négligen
ce en m atière  d ’enseignem en t.77 E n  fa isan t l ’u n  e t l ’au tre , il sel 
conform e sim plem ent à une donnée constan te  de la  trad itio n  israé- 
lite. Mais ce qui le distingue su r ce p o in t e t l ’élève au-dessus des 
au tres  penseurs d ’Israël, c 'est la m anière  exceptionnellem ent p ré 
cise e t vigoureuse do n t il conçoit e t exprim e la  responsabilité  doc
trina le  des p rê tres  au  sein du peuple de Dieu. D épositaires officiels 
de la tôrah  e t organes trad itionnels de la  « connaissance de Dieu », 
les p rê tres  son t au  service du  peuple de l'alliance. E t ce  service 
doctrina l est décisif. S ’il est exercé su ivan t les vues de Dieu, il 
a ssu rera  la  survie e t le  développem ent de l’alliance. S ’il est négligé 
ou p rend  une d irection  co n tra ire  à  la  révélation  norm ative, il po u r
ra  signifier la fin de l’alliance et la m o rt d ’Israë l en  tan t que peuple 
de Dieu. P our le peuple de Dieu, c’est une question  de vie ou de 
m ort.

L’Eglise, Israël de la p lén itude des tem ps, est le Peuple de Dieu 
de la nouvelle alliance. Fondée su r le don vivifiant de l’E sp rit et 
non  plus su r la Loi qui est « le ttre  » (2 Cor. 3, 3-6), ce tte  alliance 
s’avère essentiellem ent é ternelle  et assu re  p a r là  à  l ’Eglise une 
perm anence che ni les po rtes de l’E nfer ni l'infidélité to u jou rs  pos
sible de ses p rê tres  ne sau ron t ébran ler. Il n ’en  reste  pas m oins
vrai que l'o rd re  sacerdotal de la  nouvelle économ ie de salu t po rte
une responsabilité  doctrinale nullem ent in férieu re  à  celle qu i fu t 
jad is confiée aux p rê tre s  de l’ancienne alliance. E t su r ce point, 
le m essage du  p rop hète  Osée que nous avons essayé de p résen te r 
conserve sa valeur e t ne laisse pas d ’ê tre  actuel.

P. J ean  H é lé w a ,  O. C. D.
75 L’essence du prophétism e, Paris 1955, p. 295.
»  Dt. 33, 10; Jer. 18, 18; Ag. 2, 11; Ez. 7, 26.
77 Mi. 3, 11; Jer. 2, 8; Ez. 22, 26; Mal. 2, 6-8.




